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Préfecture

53-2017-09-15-006

Arrêté portant autorisation d'ouverture au public du

meeting aérien du 17 septembre 2017
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 MAYENNE

PREFET DE LA MAYENNE

DIRECTION DES SERVICES DU CABINET DU PREFET
SERVICE DES SECURITES
Service interministériel de défense et de protection civiles

Arrêté n° 2017-258-01-DSC du 15 septembre 2017
portant autorisant d’ouverture au public du meeting aérien 
du 17 septembre 2017 sur l’aéroport de Laval-Entrammes

Le préfet de la Mayenne
Officier de la Légion d’honneur,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L2215-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation ;

Vu la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ;

Vu le  décret  n°95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté du 31 mai 1994 fixant les dispositions techniques destinées à rendre accessibles aux
personnes handicapées les établissements recevant du public et les installations ouvertes au public
lors de leur construction, leur création ou leur modification, pris en application de l’article R.111-
19-1 du code de la construction et de l’habitation ;

Vu  l’arrêté modifié  du ministre  de  l’intérieur du 25 juin 1980,  portant règlement de sécurité
contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public de la 1ère à
la  4ème catégorie,  complété par l’arrêté du 22 juin 1990 pour les établissements recevant du
public de la 5ème catégorie ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2002-1471  du  20  décembre  2002  portant  application  du  règlement
opérationnel du service départemental de’incendie et de secours de la Mayenne ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2014-681 du  17  novembre  2014 portant  approbation du règlement
départemental de défense extérieure contre l’incendie (RDDECI) de la Mayenne ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2016-302-02  du  28  octobre  2016  relatif  à  la  composition  et
l’organisation de la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2017-251-01-DSC donnant les  prescriptions de sécurité à  mettre en
œuvre avant l’ouverture au public du meeting aérien ;
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Vu le procès-verbal de la sous-commission de la commission consultative départementale de la
sécurité  et  de  l’accessibilité  en  date  du  15  septembre  2017  sur  la  demande  d’autorisation
administrative  pour  le  meeting  aérien  présentée  par  l’Association  Laval  Aéro  Show  qui  se
déroulera le 17 septembre 2017 ;

Sur proposition du directeur des services du cabinet du préfet de la Mayenne ;

A R R E T E

Article 1er :  Le meeting aérien du 17 septembre 2017 est autorisé sur le site de l’aéroport de
Laval-Entrammes. Le meeting est classé dans le type « PA » et « CTS » en 1ère catégorie, avec des
activités secondaires de type « N ».

Article 2 : La sous-commission prescrit :

1°  Veiller  à  maintenir  l’accès des moyens de secours et  des dessertes au site  aux services de
secours d’urgence ;
2° Poser les tableaux électriques différentiels installés dans les structures tentes de manière à les
mettre hors d’eau ;
3°  Apposer  un panneau sortie  de  secours  (lettre  blanche  sur  fond vert)  aux deux issues  du
chapiteau restauration VIP ;
4° Débarrasser le hangar des matériaux gênant le cheminement d’évacuation de l’issue de secours
de la zone VIP ;
5° Assurer la défense extérieure contre l’incendie du chapiteau restaurant VIP par 3 extincteurs à
eau pulvérisée de 6 litres.

Article 3 : Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification, conformément aux articles R. 421-1
et R. 421-5 du code de justice administrative.

Article 4 : La secrétaire générale de la préfecture, le directeur des services du cabinet, le directeur
départemental  de la  sécurité publique,  le  directeur du service  départemental  d’incendie et  de
secours, le maire de Laval, le maire d’Entrammes sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’organisateur et qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Mayenne.

Pour le préfet et par délégation,
La  secrétaire  générale  de  la
préfecture de la Mayenne

Laetitia CESARI-GIORDANI

Préfecture - 53-2017-09-15-006 - Arrêté portant autorisation d'ouverture au public du meeting aérien du 17 septembre 2017 5



Préfecture de la Mayenne

53-2017-09-15-007

Arrêté du 15 septembre 2017 portant modification

composition commission locale eau SAGE

Arrêté DIDD-BPEF-2017 n° 229 portant modification de la composition de la commission locale

de l'eau du schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) du bassin versant de l'Oudon
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Préfecture de zone de défense et de sécurité Ouest

53-2017-09-15-005

Arrêté préfectoral N° 17-208 du 15 septembre 2017

donnant délégation de signature à M. Patrick

DALLENNES, Préfet délégué pour la défense et la sécurité

auprès du Préfet délégué de la zone de défense et de

sécurité Ouest

Préfecture de zone de défense et de sécurité Ouest - 53-2017-09-15-005 - Arrêté préfectoral N° 17-208 du 15 septembre 2017 donnant délégation de signature à
M. Patrick DALLENNES, Préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du Préfet délégué de la zone de défense et de sécurité Ouest 11



Préfecture de zone de défense et de sécurité Ouest - 53-2017-09-15-005 - Arrêté préfectoral N° 17-208 du 15 septembre 2017 donnant délégation de signature à
M. Patrick DALLENNES, Préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du Préfet délégué de la zone de défense et de sécurité Ouest 12



Préfecture de zone de défense et de sécurité Ouest - 53-2017-09-15-005 - Arrêté préfectoral N° 17-208 du 15 septembre 2017 donnant délégation de signature à
M. Patrick DALLENNES, Préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du Préfet délégué de la zone de défense et de sécurité Ouest 13



Préfecture de zone de défense et de sécurité Ouest - 53-2017-09-15-005 - Arrêté préfectoral N° 17-208 du 15 septembre 2017 donnant délégation de signature à
M. Patrick DALLENNES, Préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du Préfet délégué de la zone de défense et de sécurité Ouest 14



Préfecture de zone de défense et de sécurité Ouest - 53-2017-09-15-005 - Arrêté préfectoral N° 17-208 du 15 septembre 2017 donnant délégation de signature à
M. Patrick DALLENNES, Préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du Préfet délégué de la zone de défense et de sécurité Ouest 15



Préfecture de zone de défense et de sécurité Ouest - 53-2017-09-15-005 - Arrêté préfectoral N° 17-208 du 15 septembre 2017 donnant délégation de signature à
M. Patrick DALLENNES, Préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du Préfet délégué de la zone de défense et de sécurité Ouest 16



Préfecture de zone de défense et de sécurité Ouest - 53-2017-09-15-005 - Arrêté préfectoral N° 17-208 du 15 septembre 2017 donnant délégation de signature à
M. Patrick DALLENNES, Préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du Préfet délégué de la zone de défense et de sécurité Ouest 17



Préfecture de zone de défense et de sécurité Ouest - 53-2017-09-15-005 - Arrêté préfectoral N° 17-208 du 15 septembre 2017 donnant délégation de signature à
M. Patrick DALLENNES, Préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du Préfet délégué de la zone de défense et de sécurité Ouest 18



Préfecture de zone de défense et de sécurité Ouest - 53-2017-09-15-005 - Arrêté préfectoral N° 17-208 du 15 septembre 2017 donnant délégation de signature à
M. Patrick DALLENNES, Préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du Préfet délégué de la zone de défense et de sécurité Ouest 19



Préfecture de zone de défense et de sécurité Ouest - 53-2017-09-15-005 - Arrêté préfectoral N° 17-208 du 15 septembre 2017 donnant délégation de signature à
M. Patrick DALLENNES, Préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du Préfet délégué de la zone de défense et de sécurité Ouest 20



Préfecture de zone de défense et de sécurité Ouest - 53-2017-09-15-005 - Arrêté préfectoral N° 17-208 du 15 septembre 2017 donnant délégation de signature à
M. Patrick DALLENNES, Préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du Préfet délégué de la zone de défense et de sécurité Ouest 21



Préfecture de zone de défense et de sécurité Ouest - 53-2017-09-15-005 - Arrêté préfectoral N° 17-208 du 15 septembre 2017 donnant délégation de signature à
M. Patrick DALLENNES, Préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du Préfet délégué de la zone de défense et de sécurité Ouest 22



Préfecture de zone de défense et de sécurité Ouest - 53-2017-09-15-005 - Arrêté préfectoral N° 17-208 du 15 septembre 2017 donnant délégation de signature à
M. Patrick DALLENNES, Préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du Préfet délégué de la zone de défense et de sécurité Ouest 23



Préfecture de zone de défense et de sécurité Ouest - 53-2017-09-15-005 - Arrêté préfectoral N° 17-208 du 15 septembre 2017 donnant délégation de signature à
M. Patrick DALLENNES, Préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du Préfet délégué de la zone de défense et de sécurité Ouest 24



Préfecture de zone de défense et de sécurité Ouest - 53-2017-09-15-005 - Arrêté préfectoral N° 17-208 du 15 septembre 2017 donnant délégation de signature à
M. Patrick DALLENNES, Préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du Préfet délégué de la zone de défense et de sécurité Ouest 25




